
Les classes de Mr Hochedé et Mme Rateau rentreront par la grille principale. Les classes de Mmes Roszyk/Tonelli 
(le vendredi), Mme Lerock et Mmes Vitez/Husté (le jeudi) rentreront par la grille du côté de la salle de sports. 
 

 

 

 
 

HORAIRES 
MATIN APRÈS-MIDI 

entrée sortie entrée sortie 
Maternelle TPS PS MS Mr Hochedé 8h25 11h45 13h25 16h15 

GS / CP Mme Rateau 8h20 11h40 13h20 16h10 

CE1 / CE2 Mmes Roszyk /Tonelli 8h25 11h45 13h25 16h15 

CE2 / CM1 Mme Lerock 8h20 11h40 13h20 16h10 

CM2 Mmes Vitez/Husté 8h30 11h50 13h30 16h20 
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Services périscolaires 
 

Nous vous informons que les 
dossiers d’inscription aux 
services périscolaires 2024-
2025 sont téléchargeables sur 
www.emerchicourt.fr 
 
 

Le dossier de l’enfant ne pourra 
être accepté qu’à condition : 
 

 Qu’il soit complet  
 

 Que toutes les factures 
antérieures aient été 
acquittées. 

 
Afin que l’enfant puisse 
bénéficier du service, son 
dossier complet devra être 
déposé en mairie au plus tard 
3 jours ouvrés avant le jour de 
fréquentation. 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Menus du 2 au 6 septembre    

Lundi : betteraves rouges, 
lasagnes à la bolognaise, salade, 
yaourt brassé aux fruits. 
 

Mardi : melon, sauté de porc à la 
moutarde, pommes croquettes, 
petits pois, mousse au chocolat. 
 

Jeudi : poisson au curry, riz, 
brocolis, fromage frais, donut. 
 

Vendredi : carottes râpées, croque 
veggie à la tomate, farfalles, sauce 
tomate, Emmental râpé, fruit. 
 

Menus du 9 au 13 septembre 
  

Lundi : calamars à la romaine, 
pommes de terre, salade, sauce 
tartare, Maasdam, fruit. 
 

Mardi : pastèque, blanquette de 
volaille, riz, sauce, yaourt nature 
sucré. 
 

Jeudi : salade mêlée aux croutons, 
bœuf aux oignons, semoule, sauce, 
liégeois au chocolat. 
 

Vendredi : salade de concombres, 
bolognaise végétale, spaghettis, 
Emmental râpé, gâteau basque. 
 
 

Retrouvez tous les menus sur 
www.emerchicourt.fr 

 

 

Indemnité  
de rentrée scolaire  

 

Le conseil municipal a décidé de 
renouveler cette année 
l’indemnité de rentrée scolaire, 
qu’il avait fixée l’année dernière 
à 70 €. 
Cette aide est attribuée aux 
élèves et étudiants résidant 
dans la commune, fréquentant 
des établissements du 
secondaire ou du supérieur, en 
contrat d’apprentissage, 
d’alternance ou en situation de 
handicap dans des instituts 
spécialisés.  
 

Pièces à fournir en mairie : 
 

- Certificat de scolarité, sauf 
pour les élèves qui sont inscrits 
au Collège Théodore Monod 
d’Aniche et au Lycée Pasteur de 
Somain, pour lesquels un 
certificat collectif est transmis en 
mairie, par l’établissement. 
- Relevé d’identité bancaire ou 
postal (à fournir chaque année), 
au nom des parents ou de 
l’élève s’il est majeur. 
 

- Copie du livret de famille 
(uniquement pour les familles 
recomposées). 
 

L’indemnité est attribuée sans 
condition de ressources. 
 

 

Horaires de la mairie 
 

La mairie reprend ses horaires 
d’ouverture habituels à partir du 
samedi 31 août. 
 

Lundi, mardi, vendredi 
8h à 12h ; 13h30 à 17h30 

 

Mercredi et jeudi 
8h à 12h 

 

Samedi 
8h30 à 11h30 

 

Rentrée scolaire 2024/2025 
Mme VITEZ et toute son équipe enseignante vous donnent rendez-vous le lundi 2 septembre. 



 
 
 
 
  
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 

Info travaux  
Centre-bourg 

 
Le centre-bourg va 
prochainement subir une totale 
rénovation. Les travaux 
devraient commencer à la fin du 
mois de septembre voire au 
début du mois d’octobre et 
n’impacteront pas la place ni le 
parking pour la rentrée scolaire. 
Les petits désagréments 
viendront évidemment par la 
suite ! Les informations 
complémentaires vous seront 
fournies au fur et à mesure de 
l’avancement des travaux. 

Merci d’avance pour votre 
compréhension. 

Découverte des enfants de l’IME 
 Lors d’une randonnée pédestre, 
des jeunes de l’IME ont trouvé 
et ramassé sur le chemin de la 
rue de la Liberté, un objet 
ressemblant à une pointe de 
lance. 
 
Peut-être est-ce une découverte 
archéologique ou un vestige 
plus récent ? 
 
Pour le savoir, nous avons 
confié notre trésor à M. Dufour 
Daniel, membre de la SHLE 
(Société d’Histoire Locale 
d’Emerchicourt). Il va se 
charger d’élucider ce mystère, 
et nous tiendra informés. 

 
Article des ados de l’IME 
d’Emerchicourt 

Une belle journée à Fort-Mahon-Plage 

Samedi 3 août 2024, la 
municipalité a organisé pour la 
première fois une journée à 
Fort-Mahon-Plage. A 7 heures 
30 tous les inscrits étaient 
ponctuels sur la place du village 
pour le départ du bus. Arrivés 
vers 10 heures, chacun a pu se 
distraire comme il le souhaitait :  
shopping, visite du territoire en 

petit train touristique, balade sur 
la plage, baignade pour 
certains, pique-nique, bar et 
restaurant pour le plaisir de la 
bouche. Malgré une météo 
mitigée, tous ont apprécié et 
passé une agréable journée. 
Au retour au village vers 20h, la 
fatigue de la journée était bien 
présente mais certains étaient 

déjà partants pour d’autres 
aventures ! 
Un grand merci à tous les 
participants ainsi qu’à l’Amicale 
Laïque pour sa collaboration à 
l’organisation de cette journée. 

La commission « Information et 
Communication » 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Jeunes diplômés 2024 à l’honneur 

L’équipe municipale félicite 
l’ensemble des jeunes diplômés 
de cette année et se réjouit de la 
réussite scolaire des jeunes 
Emerchicourtois.  
Le conseil municipal a décidé de 
mettre à l’honneur les 
bacheliers (séries générale, 
technologique et profes-
sionnelle) ainsi que les 
détenteurs du Certificat 
d’Aptitude Professionnelle en 
organisant une cérémonie en 
leur honneur. 
Les jeunes Emerchicourtois(es)  
 

concerné(e)s par ces diplômes 
sont invité(e)s à se faire 
connaître avant le 12 octobre 
2024 à l’accueil de la mairie en 
fournissant une photocopie de 
leur pièce d’identité et de leur 
relevé de notes (ou diplôme ou 
attestation de réussite). 
 

Une invitation sera ensuite 
envoyée à chaque participant 
précisant les jour et heure de 
cette cérémonie. 
 

La Commission « Culture - 
Jeunesse » 
 

Fin de service pour le réseau téléphonique cuivre 
 

 
 
 

 

► Que dois-je faire ? 
Il suffit de contacter son 
opérateur de téléphonie pour 
effectuer la migration de la ligne 
vers la fibre optique.  
► Quand ? 
Il faut dès à présent engager 
l'action d'émigration vers la fibre 
optique. En effet si une difficulté 
survient lors du raccordement 
celui-ci pourra être résolu en 
toute sérénité.  
► Informations :  
Forum en présence des 
opérateurs Télécoms le mardi 
24 septembre de 14h00 à 
18h00 en mairie d'Aniche. 
 
 

La commission « Information et 
Communication » 
 

 
► Pourquoi ? 
Le réseau téléphonique 
historique (ligne fixe) est devenu 
obsolète et perd de plus en plus 
d'abonnés au profit du nouveau 
réseau fibre optique. Ce vieux 
réseau cuivre va être éteint. 
Emerchicourt est concerné pour 
novembre 2025. 

CIS 2024/2025 
Comme chaque année, la Porte 
du Hainaut met en place le CIS 
(Centre d’Initiation Sportive). Il 
est ouvert à tous les enfants âgés 
de 3 à 12 ans. Son objectif est de 
donner à l’enfant le goût des 
activités sportives : Cyclo, 
Danse, Equitation, Football, 
Judo, Natation, Roller, Tennis, 
Zumba et bien d'autres... 

La commune d’Emerchicourt 
accueillera l’activité FUTSAL le 
mercredi de 10h30 à 11h45 à la 
salle de sports « Narcisse 
Midavaine ». 

Retrouvez toutes les modalités 
d’inscription sur le site 
www.emerchicourt.fr 

 
 

Elagage des plantations 
 

Chaque riverain a l’obligation 
d’élaguer ses arbres et de tailler 
ses arbustes et haies, dès lors 
qu’ils sont en bordures des voies 
publiques afin de : 
 

- Ne pas gêner le passage des 
piétons, 
 

- Ne pas constituer un danger en 
cachant la signalisation routière. 
 

Le Code de la voirie routière 
indique dans son article R116-
2-5 qu’il est interdit de laisser 
pousser des haies et des 
arbres à moins de 2 mètres du 
domaine public. 
Nous vous remercions, par 
avance, de bien vouloir vérifier 
l’état de vos plantations et de 
procéder à leur élagage si 
nécessaire.  
Ce, dans un souci de sécurité et 
afin de faciliter le passage des 
agents communaux lors de 
l’entretien de la voirie. 

 

Horaires de la rentrée  
 à la médiathèque 

 

Mardi : 8h30-12h30 ; 
13h30-18h30 

 

Mercredi : 9h00-12h00 ; 
13h30-18h30 

 

Jeudi : 8h30-12h30 
Vendredi : 13h30-18h30 

Le vendredi matin est réservé à 
l’accueil des classes. 
 

Samedi : 9h00-12h30 ; 
13h30-18h30 
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